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Obligations et Conditions Générales 
 
 
Tous les coureurs, le personnel des Equipes, les officiels, organisateurs 
ainsi que toutes les personnes impliquées pour toutes leurs attributions 
participant au Championnat International e-Power de Courses sur Route 
(dénommé ci-après) s'engagent, en leur propre nom et au nom de leurs 
représentants et employés, à respecter toutes les dispositions des : 
 
1. RÈGLEMENTS SPORTIFS 
2. RÈGLEMENTS TECHNIQUES 
3. CODE DISCIPLINAIRE ET D'ARBITRAGE 
4. NORMES POUR LES CIRCUITS 
5. CODE MÉDICAL 
6 CODE ANTIDOPAGE .................................................................................... 
7 CODE DE L’ENVIRONNEMENT ................................................................... 
 
tels que complétés et modifiés périodiquement  
 
Toutes les personnes ci-dessus mentionnées peuvent être sanctionnées 
conformément aux dispositions des dispositions du Règlement du 
Championnat International e-Power de Courses sur Route (dénommé ci-
après «Règlement»). 
 
Bien que ces Règlements puissent être traduits dans d'autres langues, 
c'est le texte officiel anglais qui prévaudra en cas de conflit concernant son 
interprétation. 
 
Il incombe à l'équipe la responsabilité de s'assurer que toutes les 
personnes concernées par son engagement respectent toutes les 
conditions des Règlements. La responsabilité du coureur, ou de toute autre 
personne s'occupant d'une machine inscrite pendant la Manifestation, en 
ce qui concerne le respect des Règlements, est conjointement et 
solidairement engagée avec celle de l'équipe. 
 
Toutes les personnes concernées de quelque manière que ce soit par une 
machine inscrite, ou présentes à quelque titre que ce soit dans le Parc des 
Coureurs, Stands, Couloir des Stands ou Piste, doivent en tout temps au 
cours de la Manifestation porter un laissez-passer approprié. 
 
 CODE ANTIDOPAGE 
 
Toutes les personnes concernées doivent à tout instant se conformer aux 
Code Antidopage FIM et sont susceptibles d’être sanctionnées 
conformément à ses dispositions.  
 



 

 

REGLEMENTS PARTICULIERS 
 
Dans des circonstances particulières, la FIM peut autoriser l’organisateur 
d’une épreuve individuelle à mentionner dans les Règlements Particuliers 
des dispositions supplémentaires ou dérogatoires à ce Règlement.  



 

6 

1. RÈGLEMENTS SPORTIFS 
 
 
1.1 INTRODUCTION 
 
1.1.1 Une série de courses motocyclistes comptant pour le 

Championnat International e-Power de Courses sur Route pour 
coureurs et pour constructeurs sera organisée. 

 
1.1.2 Tous les document officiels relatifs à une manifestation doivent 

être conformes aux exigences de l’article 100.5 du Code Sportif 
FIM. 

 
 
1.2 MANIFESTATIONS 
 
1.2.1 La manifestation commencera à l'horaire prévu pour les 

Contrôles Technique et Sportif et se terminera après toutes les 
courses et à l'expiration du délai pour l'introduction d'une 
réclamation, et au moment où les vérifications techniques ou 
sportives sont terminées, c'est-à-dire ce qui se termine le plus 
tard. 

 
 La tour de contrôle doit rester opérationnelle avec tout 

l'équipement en place jusqu'à la fin de la période prévue pour 
introduire une réclamation et, pendant cette période, tous les 
officiels et commissaires doivent rester au circuit à la disposition 
du Jury International. 

 
1.2.2 Les manifestations doivent être organisées sur des circuits ayant 

été approuvés par la FIM pour le Championnat. 
 
1.2.3 Les manifestations ne peuvent pas comprendre d'autres courses, 

non approuvées par la FIM. 
   
1.2.4 Toute activité comprenant, pendant la manifestation, l'utilisation 

de la piste par des véhicules de course à 4 roues, y compris des 
"démonstrations", expositions ou autres choses de ce genre, doit 
faire l'objet d'une autorisation préalable de la FIM. 

 
1.2.5 Les organisateurs seront désignés par la FIM. 
 
1.2.6 L'organisateur est responsable de la mise à disposition des 

installations et du personnel pour assurer un déroulement 
efficace de la manifestation. 

 
1.2.7 L’organisateur doit conclure une couverture de responsabilité 

civile conformément aux exigences de l’article 110.1.1 du Code 
Sportif FIM. 

 



 

1.2.8 Au moins 90 jours avant la manifestation, les organisateurs de la 
manifestation doivent soumettre les informations suivantes à la 
FIM: 

 
 a - Confirmation du nom et de l'adresse Organisateurs, avec les 

numéros de téléphone et de fax pour la correspondance. 
 
 b - La date et le lieu de la manifestation. 
 
 c - Un plan détaillé du circuit, sa direction, sens ou sens 

contraire des aiguilles d'une montre, et sa longueur. 
 
 d - Le lieu du centre d'information des équipes et coureurs sur 

le circuit ainsi que le tableau avec les informations 
officielles. 

 
 e - Le nom et l'adresse de la compagnie d'assurance 

responsabilité civile ainsi que le numéro de la police. 
 
 f - Nom et adresse de la FMNR. 
 
 g - Le nom du Directeur de Course (avec licence FIM de 

Directeur de Course).  
 
 h - Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone du Chef du 

Service Médical. 
 
 i - Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone des hôpitaux 

désignés pour l’épreuve. 
 
 j -  Le Règlement Particulier de la manifestation en anglais et en 

français (voir annexe). 
 
1.2.9 60 jours au moins avant la manifestation, la FIM publiera les 

informations ci-dessus et les envoyer pour distribution à tous les 
coureurs participant à la manifestation. 

 
 
1.3 PARC DES COUREURS 
 
1.3.1 Le parc des coureurs, les stands ainsi que toutes les autres 

installations doivent être à la disposition des équipes au moins la 
veille de la première journée d’essai et rester à la disposition des 
concurrents au moins jusqu'au lendemain de la manifestation. 

 
1.3.2 Il doit être accessible aux équipes qui arrivent pour s'installer 

entre 08h00 et 20h30. 
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1.3.3 Lorsque le parc des coureurs est occupé, il faut qu'il y ait un 
service médical de base et un service de lutte contre les 
incendies à l'intérieur du circuit. 

 
 Il faut une voiture de pompiers ayant les caractéristiques 

minimales suivantes : capacité du réservoir 4 mètres cubique; 
pression: 40 kg/cm2  (haute), 12 kg/cm2 (basse); débit de l'eau 300 
- 400 litres/minute. 

 
 
1.4 OFFICIELS 
 
1.4.1 Tous les Officiels suivants doivent être présents et disponibles 

au moment voulu afin d'assurer un bon déroulement de la 
manifestation. 

 
1.4.2 Voir article 40 du Code Sportif FIM. 
 
1.4.3 Les officiels suivants seront nommés pour chaque épreuve afin 

d’assurer des rôles exécutifs et de surveillance.  
 

A) Officiels nommés par la FIM : 
 

1) Le Président et deux membres du Jury International 
(avec licence FIM de Commissaire Sportif) ils sont nommés 
par la FIM chargés de s’assurer que l’épreuve se déroule en 
conformité avec les Règlements.  

 
 Le Président du Jury International est responsable pour la 

supervision des tous les aspects liés à la sécurité. 
 
2) Le Directeur Technique FIM ; 

Il doit s'assurer que les règlements techniques sont 
respectés et surveiller le contrôle technique ainsi que les 
réclamations d'ordre technique. 
 

B) Officiels nommés par la FMNR/organisateur : 
 
 3) Le Directeur de Course ; responsable pour : 
 
  a - S'assurer que le circuit est convenablement préparé et 

maintenu en bon état durant la manifestation et que 
toutes les exigences légales applicables au 
déroulement de la manifestation soient remplies. 

 
  b - S'assurer que tous les officiels et services sont en 

place. 
 
   Placement de tout le personnel de piste et de 

l'équipement (c.à.d. les commissaires, médecins, 
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ambulances, drapeaux, etc.) le long du circuit au plus 
tard 30 minutes avant le début de toutes les séances 
d'essais et de warm  up. 

   Le Président du Jury, le Directeur de Course et le Chef 
du Service Médical effectueront, 30 minutes avant le 
début de toutes les séances d'essais et warm up, 
l'inspection finale du circuit afin de s'assurer que cette 
règle est respectée. 

 
Lors du tour de l'inspection finale, le drapeau jaune doit 
être agité à chaque poste de commissaires aux 
drapeaux avec la présentation d’autres drapeaux et 
équipements demandés par le Président du Jury. 

 
  c - Prendre des décisions en vue d'un bon déroulement 

régulier de la manifestation. 
 
  d - S'assurer que la manifestation se déroule 

conformément aux Règlements. 
 
  e - Notifier les réclamations au Jury International. 
 

f - Le suivi des essais et de la course, la conformité à 
l'horaire et, s'il l'estime nécessaire, toutes propositions 
au Jury International pour modifier l'horaire en accord 
avec les Règlements Sportifs. 

 
g - L'arrêt des essais ou des courses en accord avec les 

Règlements Sportifs, s'il estime que c'est trop 
dangereux pour continuer et s'assurer que la bonne 
procédure de nouveau départ soit appliquée. 

 
h - La procédure de départ. 
 
i - L'utilisation des Véhicules médicaux ou d'intervention 

rapide. 
 

j - Approuver et signer immédiatement les résultats 
provisoires en ajoutant l'heure (essais, warm-ups, grilles 
de départ et courses) et présenter les rapports au Jury 
International. 

 
 5) Les secrétaires ;   

Responsables : 
 
  a - des communications entre les divers officiels pendant 

la manifestation. 
 
  b - du secrétariat du Jury International. 
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 6) Autres Officiels ; 
 

Le Chef Commissaire Technique doit être titulaire de la 
licence FIM de Commissaire Technique 
 

1.4.4 Toutes les communications entre les Officiels nommés par la 
FMNR/Organisateur doivent se faire par l'intermédiaire des 
Officiels Permanents appropriés. 

 
 
1.5 JURY INTERNATIONAL  
 
1.5.1 Voir article 50.1 du Code Sportif FIM. 
 
1.5.2 Le Jury International se réunira chaque fois que cela s'avère 

nécessaire au cours de la manifestation mais, au minimum : 
 
 a - Avant la première séance d'essais. 
 
 b - A la fin de chaque journée d'essais. 
 
 c - A la fin de la manifestation. 
 
1.5.3 Les tâches du Jury International sont : 
 
 a - Modifier, si besoin, les règlements particuliers. 
 
 b - De prendre des décisions en application des Règlements. 
 
 c - S'assurer que la manifestation se déroule de manière 

efficace et régulière. 
 
 d - Recevoir les rapports des divers officiels concernant le 

contrôle technique, les essais et les courses. 
 
 e - Confirmer les résultats des essais et des courses.  
 
 f - Faire des recommandations à l’organisateur pour que la 

manifestation se déroule de manière efficace et régulière. 
 
 g - Imposer une sanction pour infraction aux Règlements 

pendant l'épreuve. 
 
 h - Imposer une sanction à un organisateur pour incapacité à 

assurer un déroulement efficace et régulier de la 
manifestation ou pour infraction grave aux Règlements. 

 
 i - Se prononcer sur toute réclamation relative aux infractions 

aux Règlements pendant l’épreuve. 
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Aucune réclamation et aucun appel auprès du TAS ne peut 
être fait contre une décision du Jury International qui 
entraîne (ou non) : 
- un passage par la voie des stands. 
- une disqualification des séances d’essai ou des courses 

au moyen d’un drapeau noir ou  d’un drapeau noir avec 
rond orange. 

- Une amende pour excès de vitesse dans la voie des 
stands 

 
Aucune réclamation et aucun appel auprès du TAS ne peut 
être fait contre une décision du Jury International basée sur 
une «photo-finish». 

 
 
1.6 CALENDRIER 
 
1.6.1 Le calendrier des courses comptant pour le Championnat sera 

publié, en principe, au plus tard le 31 octobre de l'année 
précédente. 

 
 
1.7 MOTOCYCLES  
 
1.7.1 Classes  
 
Motocycles avec 2 roues dont les  caractéristiques sont définies dans le 
chapitre 2. 
 
1.7.2 Moyens de propulsion 
 
Un motocycle ne doit être mu que par sa propre force motrice, les efforts 
musculaires de son conducteur ou la force naturelle de la pesanteur. 
 
 
1.8 COUREURS ADMISSIBLES 
 
1.8.1 Licences 
 
Le coureur doit être titulaire d'une Licence FIM adéquate. Les licences sont 
établies aux coureurs et, peuvent, dans certaines circonstances, être 
valables pour une seule manifestation. Afin d'obtenir une licence, le 
coureur doit posséder une licence nationale d'une FMN. 
 
Les licences de coureur ne sont délivrées qu'aux personnes ayant atteint 
l’âge minimal de 18 ans. 

 
La limite d'âge minimum débute à la date de l'anniversaire du coureur. 
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La limite d’âge maximum se termine à la fin de l’année au cours de laquelle 
le coureur atteint ses 55 ans.  
 
1.8.2 Inscriptions 
 
Tout engagement doit être établi par écrit sur un bulletin d'inscription où 
doivent être mentionnées toutes les informations relatives au coureur, 
équipe, sponsor et la marque de la machine. 
 
Le bulletin d'inscription doit être rédigés dans les langues officielles de la 
FIM et l'Art. 60.5 du Code Sportif doit y être mentionné. 
Les coureurs doivent être en possession d’une permission de participer à 
la manifestation délivrée par leur FMN. 
 
Les engagements doivent être reçus un mois à l'avance mais, en cas de 
force majeure, ils peuvent être modifiés jusqu'aux vérifications techniques. 
 
Un briefing obligatoire pour tous les coureurs participant pour la 1ère fois 
au Championnat de l'année en cours sera organisé avant le début de la 1ère 
séance d’essais officiels.  
 
Ne pas assister au briefing complet entraînera la disqualification du 
coureur. 
 
Les licences des coureurs seront contrôlées. 
 
Une dispense peut être accordée par le Président du Jury. 
 
 
1.8.3 Non-participation à une manifestation 
 
Tout coureur engagé dans une manifestation doit informer l'organisateur 
s'il décide ensuite de ne plus y participer. Le coureur ayant envoyé un 
bulletin d'engagement et qui ne participe pas à la manifestation fera l'objet 
d'un rapport du Jury International auprès de la FIM qui infligera les 
sanctions suivantes : 
 
- Première infraction : amende de 150 €. 
 
- Récidives au cours de la même saison : Suspension de la prochaine 

manifestation comptant pour le Championnat. 
 
Dès réception du rapport du Jury International, le Secrétariat Exécutif FIM 
enverra une lettre à la FMN du coureur en demandant les raisons de la non-
participation; la réponse devra parvenir dans un délai maximum de 15 jours 
et une décision sera prise quant à l'application de la sanction. 
 
Une exclusion sera également prononcée à l'encontre d'un coureur qui, le 
même jour, participe à une autre manifestation. 
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1.8.4 Retrait d’une manifestation  
  
Un coureur peut se retirer d'une manifestation qui a déjà commencé, à 
cause de blessures, dégâts irréparables au(x) motocycle(s) ou en cas de 
force majeure.  
Le retrait doit être approuvé par le Jury International. 
 
1.8.5 Participation à la manifestation 

 
Une équipe est considéré comme ayant pris part à l’épreuve lorsqu’elle a 
participé, à une séance d’essais, au moins. 
 
1.8.6 Participation à la course 
 
Une équipe est considéré comme ayant commencé la course si elle a 
participé, au premier tour de la course, au moins. 

 
 
1.9 HORAIRE 
 
1.9.1 L'horaire de la manifestation sera publié avant chaque épreuve. 

 
                  Il précisera : 
                  - Contrôles techniques et sportifs, 
                  - Essais libres (minimum 1 séance de 30 minutes) 
                  - Essais Qualificatifs (2 séances de 20 minutes) 
                  - Warm up (15 minutes) 
                  - Course (1 au minimum). 
                  - Intervalle minimum entre les séance d’essais, warm up et 

Course : 4 heures (temps nécessaire pour recharger les 
batteries). 

 
 
1.9.2 Les horaires peuvent uniquement être modifiés comme suit : 
 
 i) Avant la manifestation par la FIM. 
 
 ii) Pendant la manifestation : par le Jury International. 
 
 
1.10 CONTROLE TECHNIQUE, CONTROLE MEDICAL - CONTROLE DU 

DOPAGE 
 
1.10.1 Tous les motocycles doivent être vérifiés au niveau de la sécurité 

par les Inspecteurs Techniques avant la première participation 
aux essais, selon l'horaire publié. 

 
 Les coureurs ne peuvent présenter qu’un seul motocycle au 

contrôle technique, qui sera spécialement identifié par les 
Inspecteurs Techniques.  

13 



 

 
 A moins qu'une dispense adéquate soit accordée par le Jury 

International, les coureurs qui ne respectent pas l'horaire des 
contrôles technique ou médical ne seront pas autorisés à 
participer à la manifestation. 

 
1.10.2 La procédure pour le Contrôle Technique est décrite dans les 

Règlements Techniques, articles 2.12 et 2.13.  
La procédure pour le Contrôle Médical est décrite dans le Code 
Médical FIM. 

 
1.10.3 Tout coureur devant subir le contrôle anti-dopage doit se 

présenter à la salle de contrôle du dopage dans le centre médical, 
avec les documents utiles dans l’heure suivant la notification.  
Un accompagnant peut assister le coureur. 

 
 
1.11 ESSAIS 
 
1.11.1 Séances d'essais (warm up inclus) 
 
 i) Les coureurs commencent les essais depuis la voie des 

stands lorsque le feu vert est allumé à la sortie de la voie 
des stands. 

 
 ii) La durée des essais commence dès l'illumination du feu 

vert. Un panneau visible ou un compte à rebours sera placé 
dans la voie des stands pour indiquer les minutes d'essais 
restantes. 

 
 iii) La fin des essais est indiquée par la présentation d'un 

drapeau à damiers et, au même moment, la sortie des stands 
sera fermée. Les temps d'un coureur seront enregistrés 
jusqu'à ce qu’il franchisse la ligne d’arrivée après que le 
temps alloué soit écoulé. Après le drapeau à damiers, les 
coureurs doivent effectuer un tour supplémentaire avant de 
rentrer aux stands.  

 
iv) Si, suite à un incident ou autre raison, les essais sont 

interrompus, un drapeau rouge sera présenté sur la ligne de 
départ et à tous les postes de commissaires. Tous les 
coureurs doivent retourner lentement dans la voie des 
stands. Lorsque les essais recommencent, le temps restant 
sera celui indiqué sur les écrans des chronométreurs 
officiels au moment où les drapeaux rouges ont été 
présentés. 

 
 v) Une fois que les essais ont commencé, l’état de la surface 

de course du circuit ne pourra être modifié, sauf sur 
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instructions du Directeur de Course et Président du Jury, 
pour l'adapter à un changement de conditions localisé. 

 
 
1.11.2 Temps au tour 
 
  Tous les tours des coureurs sont chronométrés. 
 
1.11.3 Qualification pour la course 
 

Afin d'être qualifié pour la course, un coureur devra avoir réalisé 
un temps de qualification au moins égal à la moyenne des trois 
meilleurs temps de son groupe augmenté de 20 % dans au moins 
une séance qualificative. 
Tout coureur qui ne peut pas réaliser un temps de qualification 
sera autorisé à prendre le départ de la course pourvu qu’il/elle ait 
obtenu, lors d’une séance d’essais qualificatifs, un temps au 
moins égal à 120% du temps enregistré par le coureur le plus 
rapide, dans cette même séance. 

 
Les coureurs qui ne sont pas qualifiés à l’issue des derniers 
essais qualificatifs ne peuvent plus prendre part à l’épreuve. 
 

 
1.12 POSITIONS SUR LA GRILLE 
 
1.12.1 La pole position, attribuée au coureur le plus rapide, sera 

déterminée lors de l'homologation du circuit. 
 
1.12.2 La grille sera comme suit : 4-4-4-4 en échelon.  
 Chaque ligne sera décalée.  
 Il y aura une distance de 9 mètres entre chaque rang.  
 
1.12.3 Les positions sur la grille sont basées sur le temps le plus rapide 

réalisé par les coureurs lors des essais qualificatifs. 
Dans le cas où toutes les séances de qualification ont été 
annulées, la grille de départ sera établie sur la base du meilleur 
temps enregistré réalisé par les coureurs dans toutes les 
séances d’essais libres. 

 
1.12.4 En cas d'ex aequo, le deuxième temps du coureur et les meilleurs 

temps suivants seront pris en considération. 
 
1.12.5 La grille définitive sera publiée à la fin du "warm up", au plus tard 

une heure avant le début de la course. 
 
 
1.13 COURSES 
 
1.13.1 La longueur des courses sera établie avant chaque épreuve. 
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Minimum 30 km – Maximum 40 km 
La distance totale du tour de reconnaissance, du warm-up et de la 
course s’établira entre 35 et  40 km 

 
1.13.2 La longueur d'une course peut uniquement être modifiée par le 

Jury International. 
 
1.13.3 Un panneau visible sera présenté au niveau de la ligne d’arrivée 

pour indiquer le nombre de tours restants. 
 
1.13.4 Si les salles de chronométrage sont alimentées par du courant 

normal (électricité), elles doivent être connectées, en 
permanence, à un U.P.S. (système d'énergie continue) et à un 
générateur. 

 
 
1.14 PROCEDURE DE DEPART 
 
1) Seuls les coureurs ayant accompli au moins un tour de 

reconnaissance seront autorisés à prendre le départ à leur 
position sur la dernière grille publiée. En aucun cas ils ne 
peuvent rejoindre directement la grille de départ depuis la voie 
des stands. 
 

2) Approximativement 15 Minutes avant le départ de la course - 
Ouverture de la sortie de la voie des stands pour les tours de 
reconnaissance. 

 
 Les panneaux 5, 4, 3, 2 et 1 minutes sont présentés à la sortie des 

stands. 
 
Les coureurs doivent effectuer plus d’un tour de reconnaissance. 
en repassant par la voie des stands où ils peuvent apporter des 
réglages à la machine. 
Les coureurs qui n’effectuent pas le tour de reconnaissance se 
verront infliger une pénalité de «passage par la voie des stands». 
 

3) Approximativement 10 Minutes avant le départ de la course - 
Fermeture de la sortie de la voie des stands. 

 
4) Les coureurs qui ne se rendent pas sur la grille peuvent démarrer 

le tour de chauffe depuis la voie des stands sous les instructions 
d’un commissaire placé à la sortie de la voie des stands. 

 
5) Lorsque les coureurs reviennent sur la grille après le(s) tour(s) de 

reconnaissance, ils prennent place à leur position et peuvent être 
assistés par cinq personnes, parmi lesquelles une peut tenir un 
parapluie. Tous les assistants sur la grille doivent porter un 
laissez-passer "Grille". 
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 Des officiels présenteront des panneaux, sur le côté de la piste, 

indiquant le rang de la grille, pour aider les coureurs à trouver 
leur position sur la grille. 

 
6) Le Directeur de Course, à ce moment-là, déclarera la course 

comme étant "wet", soit se déroulant sur piste mouillée, ou "dry" 
(sur piste sèche) et l'indiquera par un panneau aux coureurs sur 
la grille et à ceux qui sont encore dans la voie des stands. Si 
aucun panneau n'est présenté, la course sera automatiquement 
déclarée "dry", soit sur piste sèche. 

 
7) Les coureurs sur la grille peuvent à cet instant procéder à des 

réglages sur la machine ou changer de pneus pour les adapter 
aux conditions de la piste. Des couvertures chauffantes peuvent 
être utilisées sur la grille. Les générateurs, batteries ou autres 
matériels électriques ne sont pas autorisés sur la grille. 

 
 Tous les réglages doivent être terminés lorsque le panneau « 3 

minutes » est présenté. Après la présentation de ce panneau, les 
coureurs qui désirent encore faire des réglages doivent pousser 
leur machine  vers le couloir des stands. Ces coureurs et leurs 
machines doivent avoir quitté la grille de départ et rejoint la voie 
des stands avant que le panneau « 1 minute » ne soit présenté, 
où ils peuvent continuer à faire des réglages. Ces coureurs 
prendront le départ du tour de chauffe depuis le couloir des 
stands. 

 
8) 5 Minutes avant le départ du tour de chauffe - Présentation du 

panneau 5 minutes sur la grille. 
 
9) 3 Minutes avant le départ du tour de chauffe - Présentation du 

panneau 3 minutes sur la grille. 
 

Retrait des dispositifs pour chauffer les pneus des machines sur 
la grille. 

 
 Dès cet instant, toutes les personnes, sauf un mécanicien par 

coureur, la personne avec le parapluie, l'Equipe de télévision de 
la chaîne hôte et les Officiels indispensables, doivent quitter la 
grille. 

 
 Dès cet instant, personne (excepté les officiels indispensables) 

n'est autorisé à se rendre à nouveau sur la grille. 
 
10) 1 Minute avant le départ du tour de chauffe - Présentation du 

panneau 1 minute sur la grille. 
 
 Dès cet instant, tout le personnel des Equipes, à l’exception du 

mécanicien, quittera la grille. Le mécanicien aidera aussi vite que 
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possible le coureur à faire démarrer la machine et évacuera 
ensuite la grille. 

 
11) 30 Secondes avant le départ du tour de chauffe - Présentation du 

panneau 30 secondes sur la grille. 
 
 Tous les coureurs doivent être en position sur la grille avec le 

moteur en marche. Toute assistance d'un mécanicien est 
interdite. Tout coureur qui ne peut pas faire démarrer sa machine 
doit l'enlever vers la voie des stands, sous le contrôle des 
commissaires de grille, où il peut essayer de la faire démarrer. 
Ces coureurs peuvent prendre le départ du tour de chauffe 
depuis la voie des stands. 

 
12) 2 Minutes avant le départ de la course - Drapeau vert agité pour le 

départ du tour de chauffe. 
  

Pour des raisons de sécurité, si la machine d’un coureur cale, 
celui-ci peut être aidé pour la redémarrer. Si après un temps 
raisonnable, le moteur ne redémarre pas, le coureur sera alors 
poussé dans la voie  des stands où ses mécaniciens pourront lui 
prodiguer une assistance. 

 
 Les coureurs effectueront un tour, à vitesse non restreinte, suivis 

par un Safety Car. Le safety car dépassera les coureurs lents. 
 Dès que les coureurs ont passé la sortie de la voie des stands, le 

feu de la sortie de la voie des stands passera au vert et les 
éventuels coureurs qui attendent là seront autorisés à rejoindre le 
tour de chauffe. 30 secondes plus tard, le feu passera au rouge et 
un commissaire présentera un drapeau rouge fermant ainsi la 
sortie de la voie des stands. 
Les coureurs qui n’effectuent pas le tour de chauffe se verront 
infliger une pénalité de «passage par la voie des stands». 

 
 A leur retour sur la grille, les coureurs doivent reprendre leur 

position avec la roue avant de leur motocycle jusqu’à la ligne de 
fond ou devant celle-ci et entre les lignes de côté définissant la 
position sur la grille et laisser le moteur en marche prêt à 
démarrer. 

 Un Officiel se tiendra devant la grille avec un drapeau rouge. Tout 
coureur qui rejoint la grille après que le safety car se soit 
positionné en fond de grille sera dirigé vers les stands d’où il 
pourra prendre le départ de la course, ou bien, il devra s'arrêter à 
coté du Safety Car et prendre le départ de la course depuis cet 
endroit en suivant les indications d'un commissaire. 

 
 Tout coureur qui rencontre un problème avec sa machine lors du 

tour de chauffe peut retourner dans la voie des stands et 
procéder à des réparations. 
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 Tout coureur qui a des difficultés sur la grille doit rester sur sa 
machine et lever le bras. Il est n'est pas permis d'essayer de 
retarder le départ par d'autres moyens. 

 
 Dès que chaque rang de la grille est complet, les Officiels 

abaisseront les panneaux indiquant que leur rang est complet. 
Les panneaux ne seront pas abaissés lorsqu'un coureur du rang 
en question a indiqué qu'il a calé sa moto ou a d'autres 
difficultés. Lorsque tous les panneaux ont été abaissés et que le 
Safety Car pris sa position, un Officiel à l'arrière de la grille 
agitera un drapeau vert. 

 
 Le Starter donnera ensuite l'ordre à l'Officiel se trouvant devant la 

grille, avec le drapeau rouge, de se diriger sur le côté de la piste. 
 
13) Le feu rouge sera allumé durant 2 à 5 secondes. Le feu rouge 

s’éteindra, donnant le départ de la course. 
 

Un Safety Car doit suivre les machines durant tout le premier 
tour. Le safety car dépassera les coureurs lents. 

 
 Si l'installation des feux rouges est alimentée par du courant 

normal (électricité), elle doit également être connectée à un jeu de 
batteries de voiture ou à un U.P.S. (système d'énergie continue), 
afin d'alimenter l'installation des feux de départ s'il y a une panne 
de courant au moment du départ.  

 
 Tout coureur qui anticipe le départ sera prié de respecter une 

procédure de passage par la voie des stands, décrite à l’article 
1.15. 

 
 Le départ anticipé est défini par le déplacement vers l’avant du  

motocycle alors que les feux rouges sont allumés. C'est le Jury 
International qui décidera si une pénalité sera infligée et qui doit 
faire en sorte que l'Equipe soit avertie d'une telle pénalité avant la 
fin du quatrième tour. 

 
14) Si, après le départ de la course, la machine d'un coureur cale, 

celui-ci peut être aidé en étant poussé le long de la piste jusqu'à 
ce que le moteur démarre. Si après un temps raisonnable, le 
moteur ne redémarre pas, le coureur sera poussé dans la voie  
des stands où ses mécaniciens pourront lui prodiguer une 
assistance. 

 
15) Après que les coureurs aient passé la sortie des stands, l'Officiel 

placé à cette sortie allumera un feu vert pour donner le départ aux 
coureurs encore dans la voie des stands. 

 
16) Si un problème se présente pouvant nuire à la sécurité, alors le 

starter actionnera un feu jaune clignotant et présentera un 
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panneau "Start Delayed (Départ Retardé)" et un Commissaire 
agitera un drapeau jaune à chaque rang de la grille de départ 
depuis la plateforme de signalisation. La procédure de départ 
recommencera au panneau 1 minute; les coureurs effectueront 
un tour de chauffe supplémentaire et la distance de la course 
sera réduite d'un tour. 
Toute personne qui, par son comportement sur la grille est  
responsable d’un Départ Retardé, peut être sanctionnée par l’une 
des pénalités suivantes : amende - procédure de passage par la 
voie des stands – disqualification – retrait de points au 
Championnat.  

 
 
1.15 PROCEDURE DE PASSAGE PAR LA VOIE DES STANDS 
 
Pendant la course, le coureur sera prié de passer par la voie des stands 
sans s’arrêter à son stand.  
Il pourra ensuite reprendre la course. 
 
Le coureur doit respecter la limitation de vitesse dans la voie des stands 
(Art. 1.17.14). En cas d'infraction de cette limitation de vitesse, la procédure 
de passage par la voie des stands sera répétée; dans le cas d'une seconde 
infraction de cette limitation de vitesse, le drapeau noir sera présenté au 
coureur. 
 
Dans le cas d'un nouveau départ, la règle susmentionnée est également 
d'application. 
 
Dans le cas d’un course interrompue avant que la pénalité ne soit 
appliquée, et s’il y a une deuxième partie, le coureur pénalisé pour un 
départ anticipé sera tenu de passer par la voie des stands après le départ 
de la deuxième partie de la course. 
 
Dans le cas où un coureur n'a pas encore effectué sa pénalité pour départ 
anticipé, infligée lors de la première partie de la course et qu'il a également 
anticipé le départ de la deuxième partie de la course, il se verra présenter le 
drapeau noir. 
 
Une fois que l'Equipe a été avertie de la pénalité, un panneau jaune (100cm 
horizontal X 80 cm vertical) portant le numéro du coureur (de couleur noire, 
hauteur : 50cm, largeur du trait : 10cm) sera présenté à la ligne d’arrivée et 
l’information sera également indiquée sur les écrans de chronométrage.  
Si le panneau a été présenté 5 fois au coureur concerné et qu'il ne passe 
toujours pas la voie des stands, le drapeau noir lui sera alors présenté. 
Si plus d'un coureur sont pénalisés, le signal sera donné aux coureurs de 
passer par la voie des stands lors des tours suivants. L'ordre des coureurs 
sera basé sur les temps des qualifications, le coureur de plus rapide en 
premier. 
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Dans le cas où un coureur manque de répondre aux instructions de passer 
par la voie des stands et qu'il y a plus d'un coureur pénalisé, aucun des 
coureurs suivants ne passera par la voie des stands, tant que le coureur 
précédent n’a pas effectué sa pénalité ou que le drapeau noir ne lui ait pas 
été présenté. 
 
Dans le cas où l’organisation n'a pu faire effectuer la pénalité de passage 
par la voie des stands avant la fin de la course, le coureur concerné se 
verra infliger une pénalité de 20 secondes à son temps de course. 
 
 
1.16 COURSES SUR PISTES MOUILLEES ET SECHES "WET" ET 

"DRY" 
 
 Toutes les courses seront définies comme étant "wet" ou "dry". 

Un panneau peut être présenté sur la grille pour indiquer le statut 
de la course. Si aucun panneau n'est présenté, la course est 
automatiquement sur piste sèche. Le but de cette classification 
est d'indiquer aux coureurs les conséquences de conditions 
climatiques changeantes pendant une course. 

 
1. 16.1 Courses « dry » - une course déclarée « dry » sera interrompue 

par le Directeur de Course s’il considère que les conditions 
climatiques modifient le revêtement de la piste et que les 
coureurs souhaiteront probablement changer de pneus. 

 
1.16.2 Courses « wet » - une course déclarée « wet », généralement 

commencée dans des conditions changeantes ou mouillées, ne 
sera pas interrompue pour des raisons climatiques et les 
coureurs qui souhaitent changer de pneus ou effectuer des 
réglages doivent entrer dans les stands et le faire pendant le 
déroulement de la course. 

 
1.16.3 Dans tous les cas où la première course est interrompue pour 

des raisons climatiques, le nouveau départ sera 
automatiquement déclaré course « wet ». 

 
 
1.17 COMPORTEMENT PENDANT LES ESSAIS ET LA COURSE 
 
1) Les coureurs doivent obéir aux signaux donnés par les drapeaux, 

les lumières, et les panneaux qui transmettent les instructions.  
Toute infraction à cette règle sera sanctionnée conformément aux 
dispositions de l’article 1.20. 

 
2) Les coureurs doivent conduire d'une manière responsable qui ne 

représente aucun danger pour les autres compétiteurs ou 
participants, soit sur la piste ou dans la voie des stands. Toute 
infraction à cette règle sera sanctionnée par l’une des pénalités 
suivantes : amende – pénalité de temps - passage par la voie des 
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stands – disqualification – retrait de points à le Championnat – 
suspension. 

 
3) Les coureurs doivent uniquement emprunter la piste et la voie 

des stands. Toutefois, si un coureur quitte la piste 
accidentellement, il peut ensuite la rejoindre à l'endroit indiqué 
par les commissaires ou à un endroit qui ne lui procure pas un 
avantage. Toute infraction à cette règle pendant les essais sera 
sanctionnée par la suppression du temps du tour en question, et 
pendant la course, par un passage par la voie des stands. 

 Des pénalités supplémentaires telles que : amende - 
disqualification – retrait de points au Championnat peuvent 
également être infligées. 

 
4)  Toute réparation ou réglage le long de la piste doit être fait par le 

coureur qui travaille seul avec absolument aucune aide 
extérieure. Les commissaires peuvent assister le coureur dans le 
but de soulever sa machine et de la tenir pendant que la 
réparation ou le réglage est effectué. Le commissaire peut 
ensuite l'aider à faire redémarrer sa machine. 

 
5) Si le coureur a l'intention d'abandonner, il doit donc mettre sa 

moto dans une zone sûre, comme indiqué par les commissaires. 
 
6) Si un coureur rencontre un problème avec sa machine, ce qui 

aura comme conséquence son retrait des essais ou de la course, 
il ne doit pas essayer de retourner à vitesse réduite jusqu'aux 
stands, mais sortir de la piste et mettre sa machine à un endroit 
sûr comme indiqué par les commissaires. 

 
7) Les coureurs qui retournent lentement aux stands pour des 

réparations doivent s'assurer qu'ils roulent aussi loin que 
possible de la ligne de course idéale. 

 
8) Les pilotes peuvent entrer dans les stands pendant la course, 

mais rentrer la moto à l’intérieur du stand n’est pas permis. 
 Le changement de batterie est interdit. 
 
9) Les coureurs qui arrêtent leur moteur dans les stands peuvent 

être assistés par les mécaniciens pour faire redémarrer leur moto. 
 
10) Les coureurs ne peuvent transporter une autre personne sur leur 

machine ou être transportés par une autre personne sur sa 
machine (exception : Un autre coureur ou par un autre coureur 
après le drapeau à damiers ou le drapeau rouge). 

 
11) Les coureurs ne doivent pas conduire ou pousser leur moto dans 

la direction opposée du circuit, soit sur la piste ou dans la voie 
des stands, à moins que cela se fasse sous la direction d'un 
Officiel. 
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12) Aucun signal quelconque entre un motocycle en marche et toute 

autre personne ayant un rapport avec le concurrent, le coureur ou 
le motocycle de l’équipe ne peut avoir lieu, sauf les signaux 
provenant de l'émetteur de chronométrage, d’un calculateur 
automatique de tours, d’un GPS, ou de message lisible sur le 
panneau présenté depuis le stand ou des mouvements du corps 
par le coureur. 
Les signaux de caméras TV sont autorisés, mais uniquement 
quand ces signaux sont pour les besoins et sont gérés  par le 
promoteur du Championnat. 

 
13) Les dix premiers coureurs du classement peuvent transporter 

jusqu’à deux caméras embarquées sur leur machine.  
 
Les caméras et l'équipement en question, doivent être 
transportés lors de toutes les séances d'essais et la course. 
 
Lorsqu'il n'est pas pratique de fournir des caméras et 
l'équipement en question pour tous les motocycles utilisés par le 
coureur lors des essais et la course, la société fournissant 
l'équipement devra fournir de l'équipement factice, d'un poids et 
d'une taille équivalents et le monter à l'endroit exact où 
l'équipement réel sera monté.  
 
Les caméras et autre équipement, réels ou factices, seront 
fournis aux équipes désignées deux heures au plus tard avant les 
premiers essais d'une manifestation. 
 
Les équipes doivent donner un accès et une assistance 
raisonnables à la société désignée pour fournir l'équipement 
caméra afin de faciliter le montage de l'équipement. 

 
14) Une limitation de vitesse à 60 km/h sera imposée dans la voie des 

stands à tout moment pendant la manifestation. Les coureurs 
doivent respecter la limitation de vitesse depuis le lieu où le signe 
60 km/h est placé jusqu’au lieu où le signe 60 km/h barré est 
placé.   

 Tout coureur dépassant la limitation de vitesse dans la voie des 
stands pendant les essais se verra infliger une amende de 150 €. 

 
 Tout coureur qui dépasse la vitesse limite dans la voie des stands 

pendant la course sera pénalisé d'un passage par la voie des 
stands. 

 
 Le Jury International doit communiquer l'infraction au stand du 

coureur  après avoir reçu l'information de l'Officiel chargé du 
contrôle. 
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15) Il est interdit de s'arrêter sur la piste pendant les essais et la 
course. 

 
16) Pendant les séances d'essais et "warm ups", les tests de départ 

sont autorisés, lorsqu'il n'y a pas de danger à le faire, à la sortie 
de la voie des stands avant de rejoindre la piste et après avoir 
passé le drapeau à damiers à la fin des séances d’essais et 
«warm up» lorsqu'il n'y a pas de danger à le faire, en dehors de la 
trajectoire. 

 
17) Si le vainqueur désire présenter un drapeau, il doit se rendre sur 

le côté de la surface de course afin de prendre le drapeau et 
ensuite, lorsqu'il n'y a pas de danger, il peut rejoindre la piste.  

 
18)  Après le drapeau à damiers, les coureurs roulant sur la piste ne 

doivent pas quitter leur casque tant qu’ils ne sont pas arrêtés 
dans la voie de sécurité / parc fermé. 

 
19)  Il n’est pas permis de conduire une machine de course à 

l’intérieur du circuit ailleurs que dans la voie des stands ou sur la 
piste.  

 
 
1.18 DRAPEAUX ET FEUX 
 
 Les Commissaires et autres Officiels présentent des drapeaux ou 

feux pour donner des informations et/ou transmettre des 
instructions aux coureurs. 

 
1. 18.1 Drapeaux et feux utilisés pour donner des informations 

 
 Drapeau vert  
La piste est dégagée. 
Ce drapeau doit être présenté immobile à chaque poste de 
commissaires aux drapeaux, pendant le premier tour de chaque 
séance d'essais et du warm up, pendant le(s) tour(s) de 
reconnaissance et pendant le tour de chauffe. 
Ce drapeau doit être présenté immobile au poste de commissaire 
aux drapeaux situé immédiatement après l’accident ayant 
nécessité l’utilisation d’un ou de plusieurs drapeaux jaunes.  
Ce drapeau doit être agité par le starter pour signaler le départ du 
tour de chauffe. 
Lorsque la sortie de la voie des stands est ouverte, ce drapeau 
doit être agité à la sortie de la voie des stands.   
 
 Drapeau jaune à bandes rouges  
L'adhérence dans cette section de la piste peut être modifiée 
pour une raison autre que la pluie. 
Ce drapeau doit être présenté immobile au poste de commissaire 
aux drapeaux.  
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 Drapeau blanc avec croix diagonale rouge  
Gouttes de pluie sur cette partie du circuit. 
Ce drapeau doit être présenté immobile au poste de commissaire 
aux drapeaux. 

 
 Drapeau blanc avec croix diagonale rouge + drapeau jaune à 

bandes rouges  
Pluie sur cette partie du circuit. 
Ces drapeaux doivent être présentés ensemble immobiles au 
poste de commissaire aux drapeaux. 
 
 Drapeau bleu  
Présenté agité au poste de commissaires aux drapeaux, ce 
drapeau indique à un coureur qu’il est sur le point de se faire 
dépasser. 
Pendant les séances d’essai, le coureur concerné doit garder sa 
ligne et ralentir graduellement pour permettre au coureur plus 
rapide de le dépasser. 
Pendant la course, le coureur concerné va se faire prendre un 
tour. Il doit permettre au(x) coureur(s) plus rapide(s) de le 
dépasser à la première occasion. 
Toute infraction à cette règle sera sanctionnée par l’une des 
pénalités suivantes : amende - disqualification – retrait de points 
du Championnat. 
En tout temps, ce drapeau devra être présenté agité au coureur 
quittant la voie des stands si du trafic s’approche sur la piste.  
 
 Drapeau à damiers noir/blanc  
Ce drapeau devra être agité à la ligne d’arrivée au niveau de la 
piste pour indiquer la fin de la course ou de la séance d’essais.  
 
 Drapeau à damiers et drapeau bleu  
Ce drapeau à damiers noir/blanc devra être agité avec le drapeau 
bleu présenté, lui,  immobile à la ligne d’arrivée au niveau de la 
piste lorsqu'un(des) coureur(s) précède(nt) de près le coureur de 
tête, avant la ligne d'arrivée, lors du dernier tour. 
 
 Feu vert 
Ce feu doit être allumé à la sortie de la voie des stands pour 
signaler le départ des séances d’essais et du warm up, le départ 
du(des) tour(s) de reconnaissance et le départ du tour de chauffe. 
 
 Feux bleus clignotants : 
Ils devront être allumés à la sortie de la voie des stands en tout 
temps pendant les essais et les courses.  

 
1.18.2 Drapeaux transmettant des informations et des instructions 

 
 Drapeau jaune   
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Présenté "agité" à chaque rang de la grille de départ, ce drapeau 
indique que le départ de la course est retardé.  
 
Présenté "agité" au poste de commissaire aux drapeaux, ce 
drapeau indique qu’il y a un danger plus avant. Les coureurs 
doivent ralentir et être prêts à s’arrêter. Il est interdit de dépasser 
jusqu’à l’endroit où un drapeau vert est présenté.  
- Toute infraction à cette règle lors d’une séance d’essai 

entraînera l’annulation du temps réalisé dans le tour où 
l’infraction a été commise. 

- Toute infraction à cette règle pendant la course sera 
sanctionnée par un passage par la voie des stands. 

- Dans les deux cas, une pénalité supplémentaire (telle 
qu’amende, suspension) peut être infligée. 

- Si immédiatement après avoir doublé, le coureur réalise qu’il a 
commis une infraction, il doit lever la main et laisser passer 
le(s) coureur(s) qu’il vient de doubler. Dans ce cas, aucune 
sanction ne lui sera infligée. 

 
Lors du tour de l'inspection finale, ce drapeau doit être agité à 
l'endroit exact où le commissaire de drapeau sera posté pendant 
les essais, les tours de chauffe et les courses. 
 
 Drapeau rouge et  feux rouges 
Lorsque la course ou les essais sont interrompus, le drapeau 
rouge devra être agité à chaque poste de commissaire aux 
drapeaux et les feux rouges autour de la piste devraient être 
allumés. Les coureurs doivent retourner lentement aux stands. 
Lorsque la sortie de la voie des stands est fermée, ce drapeau 
devra être présenté immobile à la sortie de la voie des stands et 
le feu devra être allumé. Les coureurs ne sont pas autorisés à 
quitter la voie des stands. 
Toute infraction à cette règle sera sanctionnée par l’une des 
pénalités suivantes : amende - disqualification – retrait de points 
du Championnat – suspension. 
A la fin de chaque séance d’essai ou warm up, un feu rouge sera 
allumé sur la ligne d’arrivée. 
 
Le drapeau rouge devra être présenté immobile sur la grille à la 
fin du (des) tour(s) de reconnaissance et à la fin du tour de 
chauffe. 
Le drapeau rouge peut également être utilisé pour fermer la piste. 
Les feux rouges seront allumés sur la ligne de départ entre 2 et 5 
secondes pour le départ de chaque course.  
 
 Drapeau noir   
Ce drapeau est utilisé pour transmettre des instructions à un 
coureur uniquement et il est présenté immobile à chaque poste 
de commissaire aux drapeaux avec le numéro du coureur. Le 
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coureur doit s'arrêter aux stands à la fin du tour en cours et ne 
peut pas repartir. 
Ce drapeau devra être présenté seulement après que l’Equipe du 
coureur ait été notifiée.  
Toute infraction à cette règle sera sanctionnée par l’une des 
pénalités suivantes : amende - retrait de points du Championnat 
– suspension. 
 
 Drapeau noir avec rond orange ( 40 cm): 
Ce drapeau est utilisé pour transmettre des instructions à un 
coureur uniquement et il est présenté immobile à chaque poste 
de commissaire aux drapeaux avec le numéro du coureur. Ce 
drapeau informe le coureur que son motocycle a des ennuis 
mécaniques susceptibles de constituer un danger pour lui-même 
ou pour les autres coureurs, et qu'il doit immédiatement quitter la 
piste. 
Toute infraction à cette règle sera sanctionnée par l’une des 
pénalités suivantes : amende - retrait de points du Championnat 
– suspension. 

 
1.18.3 Dimension des drapeaux 
 

Les drapeaux doivent avoir une dimension de 80 cm en vertical et 
de 100 cm en horizontal.  

 
La dimension des drapeaux sera vérifiée la veille de la première 
séance d'essais. 

 
1.18.4 Couleur des drapeaux 

 
Les références "Pantone" pour les couleurs sont :  
 
Orange :  Pantone 151C  
Noir :  Pantone Noir C 
Bleu : Pantone 286C ou 298C 
Rouge :  Pantone 186C 
Jaune :  Pantone Jaune C 
Vert : Pantone 348C 

 
Les couleurs des drapeaux seront vérifiées la veille de la 
première séance d'essais. 

 
1.18.5  Panneau avec numéro du coureur  
 

Un panneau noir (70 cm horizontal X 50 cm vertical) permettant 
d’indiquer le numéro de course d’un coureur. Un jeu de chiffres,  
de couleur blanche dont l’épaisseur du trait est de 4 cm minimum 
et la hauteur de 30 cm minimum.  
Ce panneau doit être disponible à chaque poste de commissaire 
aux drapeaux.  
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1.18.6 Postes des Commissaires aux drapeaux 
 

L'emplacement sera fixé lors de l'homologation du circuit. 
 

1.18.7 Uniformes des commissaires 
 

Il est fortement recommandé que les uniformes des 
commissaires soient de couleur blanche ou orange (Ref. 
Pantone : 151C) et que la tenue de pluie soit transparente. 

 
 
1.19 VOITURES MEDICALES 
 
 Les voitures médicales devront être équipées de gyrophares de 

couleur jaune. La mention «MEDICAL» devra être indiquée de 
manière très visible à l'arrière et sur les côtés du véhicule. 

 
 
1.20 FIN D'UNE COURSE ET RESULTATS 
 
1.20.1 Lorsque le coureur en tête a accompli le nombre de tours prévu 

pour la course, on lui présentera le drapeau à damiers à la ligne 
d'arrivée, au niveau de la piste. Le drapeau à damiers continuera 
à être présenté aux coureurs suivants. 

 
 Lorsque le drapeau à damiers est présenté au coureur de tête, 

aucun autre coureur ne sera autorisé à rejoindre la piste depuis la 
sortie de la voie des stands. 

 
 Dès que le drapeau à damiers est présenté au coureur de tête, le 

feu rouge à la sortie de la voie des stands sera allumé et un 
commissaire présentera un drapeau rouge. 

 
Si un(des) coureur(s) précède(nt) de près, avant la ligne d'arrivée, 
le coureur de tête lors du dernier tour, l’officiel présentera 
simultanément, au(x) coureur(s) ainsi qu'au coureur de tête, le 
Drapeau à Damiers et le Drapeau Bleu. Ceci signifie que la course 
est terminée pour le coureur de tête, tandis que le(s) coureur(s) 
qui précède(nt) de près le coureur de tête doit(vent) terminer le 
dernier tour et recevoir le drapeau à damiers. 

 
1.20.2 Dans le cas d'une "photo-finish" entre deux, ou plusieurs 

coureurs, la décision sera prise en faveur du concurrent dont la 
partie la plus avancée de la roue avant franchit la ligne d'arrivée 
en premier. En cas d’ex-aequo, les coureurs concernés seront 
classés selon l’ordre du meilleur tour réalisé pendant la course. 

 
1.20.3 Les résultats sont basés sur l'ordre dans lequel les coureurs ont 

franchi la ligne et le nombre de tours accomplis. 
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1.20.4 Afin d'être considéré comme ayant terminé la course et pour 

figurer dans les résultats, un coureur doit : 
 
 a - Effectuer le 75% de la distance de la course. 
 
 b - Franchir la ligne d'arrivée sur la piste (et non pas dans la 

voie des stands) dans les cinq minutes après le vainqueur 
de la course. Le coureur doit être en contact avec sa 
machine. 

 
1.20.5 Les classements portant les logos de la FIM et de la FMNR 

présenteront, au minimum, les informations suivantes: 
 - Le nom des coureurs 
 - La performance réalisée (tours, temps); 
 
 Il est obligatoire que le Président du Jury envoie la liste des 

amendes et résultats, par fax ou courrier électronique, 
immédiatement après l’approbation des résultats, au Secrétariat 
Exécutif de la FIM. 

 
1.20.6 Un nouveau record du tour d'un circuit ne peut être établi que par 

un coureur pendant une course. 
 
1.20.7 Pour les essais et la course, le temps d'un tour est la soustraction 

de temps entre deux passages consécutifs de la ligne d'arrivée 
peinte sur la piste. 

   
 
1.21 INTERRUPTION D'UNE COURSE 
 
1.21.1 Si le Directeur de Course décide d'interrompre une course, des 

drapeaux rouges seront présentés à la ligne d’arrivée et à tous les 
postes de commissaires et il allumera les feux rouges le long du 
circuit. Les coureurs doivent immédiatement ralentir et retourner 
au couloir des stands. 

 
 Les résultats seront ceux jusqu'au dernier moment où le coureur 

de tête et tous les autres coureurs dans le même tour que le 
coureur de tête ont effectué un tour complet, avant que le drapeau 
rouge ait été présenté, calculés selon l’exemple ci-dessous : 

 
 Exemple d'une course de 30 tours : 
 
 Si un drapeau rouge est présenté quand le coureur de tête est 

dans son 10ème tour après avoir terminé son 9ème tour et que 
tous les autres coureurs n'ont pas terminé le 9ème tour, le résultat 
de la course sera alors basé sur 8 tours et la deuxième partie 
comprendra 22 tours. 
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 Si un drapeau rouge est présenté quand le coureur de tête et tous 
les autres coureurs dans le même tour que le coureur de tête sont 
dans le 10ème après avoir terminé le 9ème tour, le résultat de la 
course sera alors basé sur 9 tours et la deuxième partie 
comprendra 21 tours. 
 
Exception : Si la course est interrompue après le drapeau à 
damiers, la procédure suivante sera suivie :  
 
1) Pour tous les coureurs à qui le drapeau à damier a été présenté 
avant l’interruption, un classement partiel sera établi à la fin du 
dernier tour de course. 

 
2) Pour tous les coureurs à qui le drapeau à damier n’a pas été 
présenté avant l’interruption, un classement partiel sera établi à la 
fin de l’avant dernier tour de course. 
 
3) Le classement complet sera établi en combinant les 2 
classements partiels obtenus ci-dessus selon la procédure 
tours/temps. 
 
Au moment où le drapeau rouge est présenté, les coureurs qui ne 
participent plus activement à la course ne seront pas classés. 
Dans les 5 minutes qui suivent la présentation du drapeau rouge, 
les coureurs qui ne rentrent pas dans la voie des stands au 
guidon de leur machine, ne seront pas classés. 

 
1.21.2 Si les résultats calculés montrent que moins de trois tours ont été 

effectués par le coureur de tête et tout autre coureur dans le 
même tour que le coureur de tête, la course sera considérée 
comme nulle et non avenue et il y aura une nouvelle course.  

 S'il s'avère impossible de redonner le départ de la course, elle 
sera annulée et elle ne comptera pas pour le Championnat. 

 
1.21.3 Si trois tours ou plus ont été couverts par le coureur de tête et 

tout autre coureur dans le même tour que le coureur de tête, mais 
moins des deux tiers de la distance originale de la course 
arrondie au nombre entier de tours inférieur, un nouveau départ 
sera donné conformément à l’article 1.22.4.  
S’il s’avère impossible de donner un nouveau départ, les 
résultats seront pris en considération et la moitié des points sera 
attribuée pour le Championnat. 

 
1. 21.4 Si le calcul des résultats montre que les deux tiers de la distance 

initiale de la course arrondis au nombre entier de tours inférieur 
ont été effectués par le coureur de tête et tout autre coureur dans 
le même tour que le coureur de tête, la course sera considérée 
comme une course complète et la totalité des points sera 
attribuée pour le Championnat.  
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S’il s’avère impossible de donner un nouveau départ, les 
résultats seront pris en considération et la totalité des points 
sera attribuée pour le Championnat. 

 
 
1.22 NOUVEAU DEPART D'UNE COURSE QUI A ETE INTERROMPUE 
 
1.22.1 Si un nouveau départ de la course doit être donné, il le sera le 

plus rapidement possible, si les conditions de la piste le 
permettent. Dès que les coureurs seront retournés aux stands, le 
Directeur de Course annoncera une heure pour le début de la 
nouvelle procédure de départ qui, si les conditions le permettent, 
ne doit pas dépasser les 20 minutes suivant la présentation 
initiale du drapeau rouge. 

 
1.22.2 Les résultats de la première course doivent être à la disposition 

des Equipes, avant que le départ de la deuxième partie d'une 
course puisse être donné. 

 
1.22.3 La procédure de départ sera identique à un départ normal avec 

tours de reconnaissance, tour de chauffe, etc.. 
 
1. 22.4 Les conditions pour un nouveau départ d'une course sont les 

suivantes : 
 

i)  Dans le cas de la situation décrite sous 1.21.2 (moins de 
trois tours accomplis) : 

 
  a. Tous les coureurs peuvent repartir. 
 
  b. Les motos peuvent être réparées.  
   Le changement de batterie est autorisé. 
 
  c. Le nombre de tours sera le même que pour la distance 

initiale de la course. 
 
  d. Les positions sur la grille seront celles de la course 

originale. 
 

ii)  Dans le cas de la situation décrite sous 1.21.3 (trois tours 
ou plus accomplis et moins des deux tiers accomplis) : 

 
  a. Seuls les coureurs classés dans la première course 

peuvent prendre le nouveau départ.  
 
  b. Les motos peuvent être réparées ou changées.  
   Le changement de batterie est autorisé. 
 
  c. Le nombre de tours de la deuxième course sera celui 

requis pour obtenir la distance initiale de la course. 
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  d. Les positions sur la grille seront basées sur l'ordre 

d'arrivée de la première course. 
 

e. Le résultat final de la course sera basé sur l'addition 
des résultats de chaque coureur classé dans chaque 
course. Les coureurs ayant effectué un nombre de 
tours identique. 

 
 
1.23 ZONE DE CONTROLE 
 
A l'exception des membres du Jury, du Directeur de Course et des officiels 
chargés de la surveillance du parc fermé, personne ne doit être admis à 
aucun moment et pour aucune raison dans ce parc, à moins d'être muni 
d'une autorisation spéciale écrite et signée par le Directeur de Course.  
 
Après la fin de la course, toutes les machines ayant terminé la course 
doivent rester à la disposition des officiels pendant 30 minutes, dans le 
parc fermé. Elles ne pourront pas être retirées sans l'autorisation du Jury. 
 
 
1.24 PODIUM 
 
Les coureurs classés aux trois premières places dans la course seront 
escortés par des Officiels, aussi rapidement que possible, vers le podium 
pour la cérémonie de remise des prix. La participation des trois premiers 
coureurs à la cérémonie du podium est obligatoire. 
 
 
1.25 VÉRIFICATION TECHNIQUE FINALE 
 
A la fin de chaque épreuve, un contrôle technique avec démontage pourra 
être effectué sur les trois premières machines et sur d’autres machines 
déterminées par tirage au sort effectué par le Président du Jury 
International et par le Directeur Technique FIM. 
 
 
1.26 POINTS POUR LE CHAMPIONNAT ET CLASSEMENT 
 
1.26.1 Les coureurs et constructeurs participeront au Championnat 

International FIM e-Power de Courses sur Route 
 
1.26.2 Pour les coureurs, les points seront ceux obtenus dans chaque 

course. 
 
1.26.3 Pour les constructeurs, seule la moto la mieux placée d'un 

constructeur obtiendra des points selon la position dans la 
course. 
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1.26.4 Pour chaque course du Championnat, les points sont attribués 
selon l'échelle suivante : 

 
1er 25 points
2ème 20 points
3ème 16 points
4ème  13 points
5ème 11 points
6ème 10 points
7ème 9 points
8ème 8 points
9ème 7 points
10ème 6 points
11ème 5 points
12ème 4 points
13ème 3 points
14ème 2 points
15ème 1   point 

 
1.26.5 Toutes les courses compteront pour le classement du 

Championnat. 
 
1.26.6 En cas d'ex aequo dans le nombre de points, les positions finales 

seront décidées sur la base du nombre des meilleurs résultats 
dans les courses (nombre de premières places, nombre de 
deuxièmes places, etc.). Dans le cas où l'ex aequo subsiste, c'est 
la date du Championnat à laquelle la meilleure place a été 
obtenue qui sera prise en considération, la priorité allant au 
résultat ayant été obtenu le plus tard. 

 
1.26.7 Au cas où un coureur participe avec des machines différentes, 

c'est la marque avec laquelle il aura obtenu le plus grand nombre 
de points qui apparaîtra en regard de son nom dans le 
classement final, sans pour autant que le calcul du classement 
constructeurs ne soit modifié. 

 
1.26.8 Les Champions du Monde sont obligés d'assister à la cérémonie 

officielle FIM de remise des prix. 
 
 
1.27 INSTRUCTIONS ET COMMUNICATIONS AUX CONCURRENTS 
 
1.27.1 Des instructions peuvent être données par le Jury International 

et/ou le Directeur de Course aux Equipes et/ou Coureurs par des 
circulaires spéciales conformément aux Règlements. Les 
circulaires seront affichées sur le tableau d'informations 
officielles. Le fait de les afficher sur le tableau d'informations 
officielles et de les distribuer dans la boîte aux lettres de l'Equipe 
sera considéré comme preuve de livraison. 
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1.27.2 Tous les classements et résultats des essais et de la course, ainsi 
que toutes les décisions prises par les officiels, seront affichés 
sur le tableau d'informations officielles.  

 Le fait d’afficher sur le tableau d'informations officielles sera 
considéré comme preuve de livraison et de publication officielle. 

 
1.27.3 Toute communication du Jury International ou du Directeur de 

Course à une équipe ou un coureur doit être communiquée par 
écrit. De même, toute communication d'une équipe ou d'un 
coureur au Jury International ou au Directeur de Course doit 
également être faite par écrit. 
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REGLEMENT PARTICULIER 

 
 
 
1. PUBLICATION 
 
 Le ______________________________       au nom de la ___________  
 
 organise le _______________________       sur le circuit de _________  
 
 Cette manifestation aura lieu le  _____     et elle est valable pour le 
 
 Championnat International e-Power  2010     IMN :  _______________  
 
 
2. SECRETARIAT DE L'ORGANISATION 
 
 Adresse de l'organisation : __________________________________  
 
 avant le : __________________________________  
 
 après le : __________________________________  
 
 pendant la manifestation : __________________________________  
 
 
3. CIRCUIT 
 
 La longueur du circuit est de _____  Km. 
 
 La course se courra dans le sens / dans le sens contraire des aiguilles 

d'une montre. 
 
 Un plan du circuit est annexé. 
 
 
4. JURIDICTION 
 
 La manifestation se déroule conformément au Code Sportif de la FIM, 

aux règlements de la CCR et du présent Règlement Particulier. 
L’organisateur s’engage également à respecter le plus fidèlement 
possible, la charte environnementale «Green line ». 
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5. OFFICIELS 
 
 - Président du Jury FIM: ____________________________  
 - Membres du Jury FIM : ____________________________  
 - Délégué FMNR : ____________________________  
 - Président d'Organisation : ____________________________  
 - Directeur de Course : ____________________________  
 - Secrétaire de la manifestation : ____________________________  
 - Directeur Technique : ____________________________  
 - Chef vérifications techniques : ____________________________  
 - Chef chronométreur : ____________________________  
 - Chef du Service Médical : ____________________________  
 - Commissaire de l'Environnement : __________________________   
 
 Adresse des membres du Jury pendant la manifestation : 
 
 
6. NOMBRE DE MACHINES ADMISES 
 
 Essais : 
 Admises au départ : 
 Qualifiées pour la course : 
 
 
7. ENGAGEMENTS, CAUTION 
 
 Les demandes d'engagement devront être rédigées sur les formulaires 

spéciaux annexés au présent Règlement. 
 
 Les demandes devront être approuvées par la FMN du coureur et 

devront parvenir à l'organisateur au plus tard le                           
24h00. 

 
 L'organisateur sélectionnera les demandes et avisera les équipes 

admises dans les 72 heures qui suivent la date de clôture des 
inscriptions, sur l'acceptation ou le refus de l'inscription. 

 
La caution maximum pour les transpondeurs s’élève à … 

 
 
8. VERIFICATIONS TECHNIQUES 
 
 Aucun coureur et aucune machine ne peuvent entrer en piste sans 

avoir passé les vérifications techniques. 
 
9. ENTRAINEMENTS 
 
 En dehors des périodes d'entraînements officiels, il est strictement 

interdit de rouler sur le circuit avec les motocycles de course. 
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 Programme défini à l’article 1.9.1. 
 
10. COURSES : HORAIRE  
 
 Programme défini à l’article 1.9.1. 
 
11. DISTRIBUTION DES PRIX 
 
 Lieu - heure  
 
 
12. RECLAMATIONS 
 
 Toute réclamation devra être formulée selon les prescriptions du Code 

Disciplinaire et d'Arbitrage FIM et être accompagnée d'un montant de  
 _________  (monnaie locale - équivalant à 600 €uros). 
 
 
 
13. ASSURANCE 
 
 Par le fait de l'approbation du bulletin d'engagement, la FMN du 

coureur certifie que le conducteur est assuré en conformité avec les 
prescriptions de la FIM. 

 
 En conformité avec l'article 110.1 du Code Sportif, l'organisateur a 

contracté une assurance responsabilité civile des coureurs en cas 
d'accident survenant au cours de la manifestation (essais et courses). 

 
 Cette assurance comporte une garantie de _______  (monnaie locale). 
 
 L'organisateur décline toute responsabilité pour des dommages 

occasionnés à un motocycle, aux accessoires et au matériel, par un 
accident, le feu ou tout autre incident. 

 
 
14. RENONCIATION A TOUT RECOURS CONTRE LES AUTORITES 

SPORTIVES 
 
 Indépendamment des prescriptions du Code Sportif de la FIM, les 

coureurs et équipes, par le fait de leur participation, renoncent à tous 
droits de recours contre l'organisateur, ses représentants ou 
préposés, soit par arbitrage, soit devant les tribunaux, soit de toute 
autre manière non prévue par le Code Sportif de la FIM, pour tous 
dommages auxquels ils pourraient être exposés en conséquence de 
tous actes ou omissions de la part de l'organisateur, de ses officiels, 
représentants ou préposés, dans l'application de ces règlements ou 
de tous règlements qui pourraient être établis par la suite ou pour 
toute cause qui pourrait en découler. 
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 Annexes : 
 
 - plan du circuit 
 - formulaire d'engagement 
 
 
 Lieu et date : _____________  
 
 Le Président du Comité d'Organisation :  _______________________  
 
 Le Directeur de Course : _______________________  
 
 Le Secrétaire de la manifestation : _______________________  
 
 Approuvé le : _____________  
 
 (FMNR) 
 
 Approuvé le : _____________  
 
 (FIM/CCR) 
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Manifestation : _________________________________  IMN : ________  
 
 
Séance du Jury No 1 
 
La première séance du Jury a lieu 1 1/2 heure avant le début des essais 
libres. 
 
 
Lieu : ______________   Date : ______________  Heure :  _____________  
    Fin : _____________  
1. Présences 
 
1.1 Membres du Jury avec droit de vote 
 Président :  ___________________________________________  
 Membre :  ___________________________________________ 
 Délégué FMNR :  ___________________________________________  
 
1.2 Membres du Jury sans droit de vote, désignés par la FIM 
 Délégué médical :   
 
1.3 Directeur de course 
    
 
1.4 Délégués FMN 
    
 
1.5 Commissaire de l'Environnement 
    
 
1.6 Autres personnes 
    
 
 
2. Règlements Particuliers 
 
 - couverture d'assurance responsabilité civile 
 - modifications éventuelles 
 - compléments 
 
3. Coureurs engagés 
    
4. Etat de la piste 
 
5. Etat des services 
 
 Chronométrage, résultats, liaisons, sanitaire, parc coureurs, stands, 
etc. 
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6. Procédure de lutte contre les incendies 
 
7. Prochaine séance du Jury 
 
 
 
 
  
 

Le Jury International 
 
 

Le Président       Le Secrétaire 
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Manifestation : _________________________________  IMN : ________  
 
 
Séance du Jury No 
 
Lieu : ______________   Date : ______________  Heure :  _____________  
    Fin : _____________  
 
 
1. Présences 
 
1.1 Membres du Jury avec droit de vote 
 Président :  ___________________________________________  
 Membre :  ___________________________________________ 
 Délégué FMNR :  ___________________________________________  
 
1.2 Membres du Jury sans droit de vote, désignés par la FIM 
 Délégué médical :   
 
1.3 Directeur de course 
    
 
1.4 Délégués FMN 
    
 
1.5 Commissaire de l'Environnement 
    
 
1.6 Autres personnes 
    
 
 
2. Procès-verbal de la séance No. 
 
3. Inspection du circuit. 
 
4. prix FIM : change officiel (vérification) 
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5. Vérifications techniques 
 
 5.1 Vérifications effectuées  Total  
  nombre de coureurs 
  nombre de machines 
 
 5.2 Contrôles spéciaux effectués 
  - bruit 
  - poids 
  - autres  
 
6. Briefing des coureurs 
 
 
7. Réclamations 
 
 
8. Infractions aux règles, Sanctions  
 
 
9. Homologation des résultats des essais 
 
 
10. Rapport du Directeur de Course 
 
 
11. Chutes/Accidents 
 
 
12. Grille de départ 
 
 
13. Parc fermé 
 
 
14. Divers 
 
 
45. Prochaine séance du Jury 
 
 

Le Jury International 
  

Le Président        Le Secrétaire 
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Manifestation : _________________________________  IMN : ________  
 
Séance finale du Jury 
 
Lieu : ______________   Date : ______________  Heure :  _____________  
    Fin : _____________  
 
 
1. Présences 
 
1.1 Membres du Jury avec droit de vote 
 Président :  ___________________________________________  
 Membre :  ___________________________________________ 
 Délégué FMNR :  ___________________________________________  
 
1.2 Membres du Jury sans droit de vote, désignés par la FIM 
 Délégué médical :   
 
1.3 Directeur de course 
    
 
1.4 Délégués FMN 
    
 
1.5 Commissaire de l'Environnement 
    
 
1.6 Autres personnes 
    
 
 
2. Procès-verbal de la séance No 
 
 
3. Inspection du circuit 
 
 
4. Vérifications techniques finales 
 
 
5. Réclamations 
 
 
6. Infractions, Sanctions 
 
 
7. Homologation des résultats 
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8. Transmission des résultats (par fax ou e-mail) à la FIM 
 
 
9. Rapport du Directeur de Course 
 
 
10. Chutes/Accidents  
 
 
11. Absences injustifiées 
 
 
12. Cérémonie du podium 
 
 
13. Jugement de la manifestation 
 
  
 
 
 
 

Le Jury International 
 

Le Président        Le Secrétaire 
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2. REGLEMENTS TECHNIQUES 
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3. CODE DISCIPLINAIRE ET D’ARBITRAGE 
 
 
 
Les règles sont définies par le  «CODE DISCIPLINAIRE ET D’ARBITRAGE 
FIM» . 
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4. NORMES POUR LES CIRCUITS 
 
 
Les normes pour les circuits sont définies par le  «NORMES FIM POUR LES 
CIRCUITS DE COURSES SUR ROUTE» (NCCR). 
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5. CODE MEDICAL 
________________________________________________________________ 
 
 
Les règles sont définies par le  «CODE MEDICAL FIM». 
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 CODE ANTIDOPAGE 
________________________________________________________________ 
 
 
Les règles sont définies par le  «CODE ANTIDOPAGE FIM». 
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 CODE DE L’ENVIRONNEMENT 
________________________________________________________________ 
 
 
Les règles sont définies par le  «CODE DE L’ENVIRONNEMENT FIM». 
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DIAGRAMMES  
 
Reprendre diagrammes O jusqu’aux normes de casques 
utilisées pour le Superbike Supersport Superstock  
 
 


	Les articles modifiés dès le 1.1.2010 sont en caractères gras

